
Description :

Il s’agit de proposer, 
à des élèves volon-
taires, à l’issue de la 
classe de quatrième, un 
ensemble d’environne-
ments professionnels 
et de les accompagner 
dans l’élaboration de 
leur projet d’orientation 
en particulier vers la 
voie professionnelle 
scolaire ou par l’appren-
tissage.

Les domaines :

Découverte du monde du 
travail, des métiers et des 
formations professionnelles. 
(5h hebdomadaires et 3 stages 
d’une semaine)

Enseignement du socle 
commun de connaissances, 
de compétences et de culture.
(25h hebdomadaires).

3e
Prépa-métiers

La poursuite d’études se fait le plus souvent 
vers un CAP, une seconde professionnelle ou 
vers l’apprentissage.
Rien n’interdit la poursuite d’études vers la voie 
générale ou technologique, même si c’est rare.


